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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24 – 2020 - 0209

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter complète le 15 septembre 2020 présentée par le M. Laurent AUDIBERT

dont le siège d’exploitation est situé à Clédières – 47330 CAVARC, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 97,6340 hectares (37,10 ha SAUP), sis sur les communes de BOISSE, FAURILLES,

St LEON D’ISSIGEAC et Ste RADEGONDE, appartenant à M. Audibert Jean François, M. Arnaud Gérard,

M. Arnaud Christian, M. Ramond Roger et M. Ramond Jean Claude,

CONSIDERANT que sur ces 97,6340 ha, une demande concurrente sur 17,7503 ha (6,75 ha SAUP) a été dépo-

sée par la SCEA des Grandes Vignes (1 associé exploitant), en date du 20 octobre 2020, en vue d’un agrandis-

sement préparant l’installation du fils au 1/1/2022.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 262,164 ha (99,62 ha SAUP) après reprise, la demande de M. Laurent AUDIBERT re-

lève du rang de priorité 4 du SDREA : une exploitation ne répondant pas à la situation d’agrandissement ou de

concentration d’exploitations excessifs (< 4 fois la SAUR par ATP, soit 136,80 ha), telle que définie à l’article 5 de

l’arrêté du SDREA.

CONSIDERANT qu’avec 116,1503 ha (44,14 ha SAUP) après reprise la demande de la SCEA des Grandes

Vignes relève du rang de priorité 4 du SDREA : une exploitation ne répondant pas à la situation d’agrandisse-

ment ou de concentration d’exploitations excessifs (< 4 fois la SAUR par ATP, soit 136,80 ha), telle que définie à

l’article 5 de l’arrêté du SDREA.

CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-

préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la

grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,
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CONSIDERANT l’avis de la CDOA structures du 1er décembre 2020,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de M. Laurent AUDIBERT induisent l’attribution de 35

points, au titre des critères suivants : revenu agricole, adhésion CUMA, statut de chef d’exploitation, nombre de

chef d’exploitation,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de la SCEA des Grandes Vignes induisent l’attribution

de 31 points, au titre des critères suivants : revenu agricole, activité de vente directe, engagement dans une ac-

tion d’économie d’énergie, adhésion CUMA, statut de chef d’exploitation, nombre de chef d’exploitation, parcelles

à proximité ou contiguës d’une parcelle de l’exploitation, revenus extérieurs,

CONSIDERANT que les demandes de M. Laurent AUDIBERT et de la SCEA des Grandes Vignes présentent un

écart de note inférieur ou égal à 10 points, 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que lorsque l’écart de points obtenu par des candidats

concurrents est inférieur ou égal à 10, plusieurs autorisations sont délivrées,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Dordogne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier 

M. Laurent AUDIBERT domicilié à Clédières à CAVARC, est autorisé à exploiter 17,7503 ha de prairies pour

les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Ramond Jean Claude

St Léon d’Issigeac

A  0091, 0092, 0093, 0094, 0096, 0114, 0116

Ramond Roger

A 0099, 0100, 0101, 0102, 0110, 0111, 0112, 0115,

0119, 0133, 0134, 0135, 0136, 0139, 0145, 0147,

0149, 0161, 0163, 0164, 0165, 0166, 0249, 0250,

0281, 0282, 0301, 0642, 0644 J, 0644 K, 0646, 0763,

0804

M. Laurent AUDIBERT est autorisé également à exploiter la surface de 79,8837 ha sans concurrence apparte-
nant à :

- M. Audibert Jean François : 58,8117 ha localisés sur les communes de Boisse, Faurilles, St Léon d’Issigeac et
Ste Radegonde,
- M. Arnaud Gérard : 6,6940 ha localisés sur la commune de Boisse,
- M. Arnaud Christian : 14,3780 ha localisés sur la commune de Boisse.
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Article 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et le directeur départemental des territoires de la Dordogne, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 1er décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
 Bordeaux.
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - DE LINGUA DE SAINT
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24 – 2020 - 0224

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter complète le 29 septembre 2020 présentée par M. De LINGUA de

SAINT BLANQUAT Donatien, dont le siège d’exploitation est situé au 6, rue du Château – 24210 ST RABIER,

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 2,2038 hectares (0,8374 ha SAUP), sis sur la com-

mune de ST RABIER, appartenant à M. Gérard Bigré,

CONSIDERANT que sur ces 2,2038 ha, une demande concurrente sur 2,2038 ha a été déposée par le GAEC

ANTONINI & Fils, en date du 18 août 2020, en vue de planter des noyers,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 17,68 ha (6,7184 ha SAUP) avant reprise et 19,8838 ha (7,5584 ha SAUP) après re-

prise, la demande de M. De LINGUA de SAINT BLANQUAT Donatien relève du rang de priorité 3 : confortation

d’une exploitation agricole dont la surface pondérée avant reprise est située en deçà de 80 % de la SAU régio-

nale moyenne par exploitant à titre principal.

CONSIDERANT qu’avec 120,8738 ha (91,53 ha SAUP), soit 30,51 ha par associé exploitant à titre principal

après reprise, la demande du GAEC Antonini & Fils, relève du rang de priorité 4 du SDREA : une exploitation ne

répondant pas à la situation d’agrandissement ou de concentration d’exploitations excessifs (4 fois la SAUR, soit

136,80 ha), telle que définie à l’article 5 de l’arrêté du SDREA.

CONSIDERANT l’avis de la CDOA structures du 3 novembre 2020,

CONSIDERANT que la demande de M. De LINGUA de SAINT BLANQUAT Donatien est plus prioritaire,

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-12-01-016 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - DE
LINGUA DE SAINT BLANQUAT Donatien (24) 60



Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Dordogne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier 

M. De LINGUA de SAINT BLANQUAT Donatien domicilié au 6, rue Château du Roy à ST RABIER, est autorisé

à exploiter 2,2038 ha de prairies pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Bigré Gérard St Rabier A 1132, A 1138, B 0755, B 1568, B 1614

Article 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et le directeur départemental des territoires de la Dordogne, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 1er décembre  2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
 Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-12-01-017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24 – 2020 - 0195

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter complète le 19 août 2020 présentée par le GAEC Antonini & Fils (3 as-

sociés exploitants à titre principal), dont le siège d’exploitation est situé à Le Colombier – 24210 ST RABIER, re-

lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 2,2038 hectares (0,8374 ha SAUP), sis sur la com-

mune de ST RABIER, appartenant à M. Gérard Bigré,

CONSIDERANT que sur ces 2,2038 ha, une demande concurrente sur 2,2038 ha a été déposée par M. De LIN-

GUA de SAINT BLANQUAT Donatien, en date du 29 septembre 2020, en vue d’agrandir l’exploitation familiale 

qui sera reprise à la date de départ à la retraite de sa mère.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 120,8738 ha (91,53 ha SAUP), soit 30,51 ha par associé exploitant à titre principal

après reprise, la demande du GAEC Antonini & Fils, relève du rang de priorité 4 du SDREA : une exploitation ne

répondant pas à la situation d’agrandissement ou de concentration d’exploitations excessifs (4 fois la SAUR, soit

136,80 ha), telle que définie à l’article 5 de l’arrêté du SDREA.

CONSIDERANT qu’avec 17,68 ha (6,7184 ha SAUP) avant reprise et avec 19,8838 ha (7,5584 ha SAUP) après

reprise, la demande de M. De LINGUA de SAINT BLANQUAT Donatien relève du rang de priorité 3 : confortation

d’une exploitation agricole dont la surface pondérée avant reprise est située en deçà de 80 % de la SAU régio-

nale moyenne par exploitant à titre principal.

CONSIDERANT l’avis de la CDOA structures du 3 novembre 2020,

CONSIDERANT que la demande de M. De LINGUA de SAINT BLANQUAT Donatien est plus prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Dordogne,
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Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier 

Le GAEC ANTONINI & Fils situé à Le Colombier à ST RABIER, n’est pas autorisé à exploiter 2,2038 ha de

prairies pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Bigré Gérard St Rabier A 1132, A 1138, B 0755, B 1568,

B 1614

Article 2

S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et le directeur départemental des territoires de la Dordogne, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 1er décembre 2020  

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24 – 2020 - 0209

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter complète le 20 octobre 2020 présentée par la SCEA des Grandes

Vignes, avec un associé exploitant, dont le siège d’exploitation est situé à Les Grandes Vignes - 24560 St LEON

D’ISSIGEAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 17,7503 ha (6,75 ha SAUP), sis sur la com-

mune de St LEON D’ISSIGEAC, appartenant à M. Ramond Roger et M. Ramond Jean Claude,

CONSIDERANT que sur ces 17,7503 ha, une demande concurrente sur 17,7503 ha a été déposée par

M. Laurent AUDIBERT, en date du 15 septembre 2020, en vue d’un agrandissement préparant l’installation du

fils en 2023 ou 2024 pour créer une société,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 116,1503 ha (44,14 ha SAUP) après reprise, la demande de la SCEA des Grandes

Vignes relève du rang de priorité 4 du SDREA : une exploitation ne répondant pas à la situation d’agrandisse-

ment ou de concentration d’exploitations excessifs (< 4 fois la SAUR par ATP, soit 136,80 ha), telle que définie à

l’article 5 de l’arrêté du SDREA.

CONSIDERANT qu’avec 262,164 ha (99,62 ha SAUP) après reprise la demande de M. Laurent Audibert relève

du rang de priorité 4 du SDREA : une exploitation ne répondant pas à la situation d’agrandissement ou de

concentration d’exploitations excessifs (< 4 fois la SAUR par ATP, soit 136,80 ha), telle que définie à l’article 5 de

l’arrêté du SDREA.

CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-

préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la

grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,
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CONSIDERANT l’avis de la CDOA structures du 1er décembre 2020,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de M. Laurent AUDIBERT induisent l’attribution de 35

points, au titre des critères suivants : revenu agricole, adhésion CUMA, statut de chef d’exploitation, nombre de

chef d’exploitation,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de la SCEA des Grandes Vignes induisent l’attribution

de 31 points, au titre des critères suivants : revenu agricole, activité de vente directe, engagement dans une ac-

tion d’économie d’énergie, adhésion CUMA, statut de chef d’exploitation, nombre de chef d’exploitation, parcelles

à proximité ou contiguës d’une parcelle de l’exploitation, revenus extérieurs,

CONSIDERANT que les demandes de M. Laurent AUDIBERT et de la SCEA des Grandes Vignes présentent un

écart de note inférieur ou égal à 10 points, 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que lorsque l’écart de points obtenu par des candidats

concurrents est inférieur ou égal à 10, plusieurs autorisations sont délivrées,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Dordogne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier 

La SCEA les Grandes Vignes domiciliée à Les Grandes Vignes à ST LEON D’ISSIGEAC, est autorisé à exploi-

ter 17,7503 ha de prairies pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Ramond Jean Claude

St Léon d’Issigeac

A  0091, 0092, 0093, 0094, 0096, 0114, 0116

Ramond Roger

A 0099, 0100, 0101, 0102, 0110, 0111, 0112, 0115,

0119, 0133, 0134, 0135, 0136, 0139, 0145, 0147,

0149, 0161, 0163, 0164, 0165, 0166, 0249, 0250,

0281, 0282, 0301, 0642, 0644 J, 0644 K, 0646, 0763,

0804
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Article 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et le directeur départemental des territoires de la Dordogne, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 1er décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
 Bordeaux.
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